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ARTICLE 16

Au 4ème alinéa, remplacer « 20% » par « 40% ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le nombre de postes offerts, au titre d'une année donnée, au recrutement par la voie du dispositif 
expérimental prévu au présent article est insuffisant pour répondre aux besoins spécifiques exprimés 
par le ministère des armées.

 

Le pourcentage des emplois susceptibles d’être ainsi pourvus est ainsi porté à 40%.


